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Agir pour l'entrepreneuriat et le
développement économique

Hautes Terres Communauté mène plusieurs actions pour
soutenir l’entrepreneuriat et le développement économique
du territoire.
 
Elle participe à deux dispositifs de soutien financier
destinés aux commerçants et artisans : le dispositif FISAC
- LEADER et l’Aide Régionale aux TPE avec Point de
Vente. Ils peuvent contribuer à vous aider dans vos projets
de développement et d’investissement.
 
Par ailleurs, pour favoriser votre installation, des zones
d’activités sont en cours de commercialisation. Des
pépinières d’entreprises seront bientôt à votre disposition. 
 
Enfin, un partenariat avec BGE, organisme
d’accompagnement des entrepreneurs, a été mis en place
fin 2018. Il permet, avec le soutien financier de la Région
Auvergne Rhône Alpes et de BPI France Création, de vous
proposer un programme de formation, accessible
gratuitement.

Pour vous informer, vous accompagner dans vos projets ou vous orienter vers les
bons interlocuteurs, Hautes Terres Communauté a recruté une 

animatrice pour le développement économique. Pour toute demande, 
contactez Amélie Chavarot : 04.71.20.37.92 / animeco@hautesterres.fr

Des formations à destination de tous
les entrepreneurs du territoire

Hautes Terres Communauté a mis en place un partenariat avec BGE Cantal, spécialiste
de l'accompagnement à la création d'entreprises, qui assure des permanences et des
formations dans les locaux de la Cocotte numérique à Murat.
Ces formations sont destinées à tous les entrepreneurs ou porteurs de projets intéressés,
tous secteurs d'activités confondus.
L'accès à ces formations est gratuit, soumis à inscription.

Objectifs

9/09/2019

2/12/2019

Web marketing

Piloter la
performance de

l'entreprise

Connaître l’environnement web, intégrer la démarche
webmarketing dans sa stratégie globale, améliorer sa
pratique, dynamiser son efficacité commerciale,
densifier son réseau relationnel

Choisir des indicateurs clés de l'activité de l'entreprise
pour mesurer son efficacité
Concevoir des outils de pilotage adaptés : tableaux de
bord.

Programme des formations jusqu'à fin 2019

Des espaces sont à votre disposition

-  A la Cocotte Numérique Coworking à Murat pour travailler dans un cadre professionnel
sur votre projet. Vous rencontrerez d’autres porteurs de projets, des accompagnateurs…  
- A la Cocotte Numérique Fablab, où vous serez accompagné dans le prototypage et la
réalisation d'objets professionels. Du sur mesure à côté de chez vous!

www.hautesterres.fr / www.cocotte-numerique.fr                           
@hautesterrescommunaute
@LaCOcotte15
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Des soutiens financiers directs

Vous êtes à la tête d’une entreprise (hors hôtellerie / hébergement touristique) de moins de
50 salariés, avec un chiffre d’affaire inférieur à 1M€ ? Vous envisagez de reprendre une
telle entreprise sur le territoire de Hautes Terres Communauté ?
 
Vous pouvez être éligible à l’un des soutiens financiers mis en place avec le concours de
Hautes Terres Communauté. Les dispositifs FISAC - LEADER et Aide au développement
des petites entreprises du commerce et de l’artisanat avec point de vente permettent de
financer différents projets : optimiser l’agencement et moderniser votre local d’activité,
acheter du matériel neuf, rénover votre vitrine, acquérir un véhicule pour réaliser des
tournées alimentaires, aménager son véhicule professionnel, transférer son activité,
réaliser un site internet commercial…

L’aide FISAC - LEADER
 
Combinant fonds européen, national et
intercommunal, elle peut représenter
jusqu’à 40% d’une enveloppe de dépenses
comprise entre 10 000 € et 75 000 €.

L’aide aux petites entreprises
avec point de vente
 
Cofinancée par la Région Auvergne Rhône
Alpes et l’intercommunalité, cette aide
permet de soutenir les entreprises à hauteur
de 30% d’une dépense éligible comprise
entre 10 000 € et 50 000 €.

Pour vérifier votre éligibilité et constituer votre demande de subvention, contactez  : 

Patricia Mialanes, coiffeuse à La Chapelle-Laurent :
J'ai ouvert ma boutique il y a vingt ans et je souhaitais la rénover. J'ai été informée de la possibilité
d'un financement FISAC et contacté la Chambre des métiers et de l'artisanat qui m'a très bien
accompagnée. Ce financement m'a permis de rénover la vitrine, la peinture, le sol et le plafond du
salon. Il faut juste avoir conscience que l'attente des fonds est un peu longue. De nouveaux clients
curieux de la nouvelle allure du salon sont venus depuis les travaux!

Témoignage : 

04.71.60.47.37 04.71.45.65.00  04.71.20.37.92

Plus d’informations sur le site :
https://ambitioneco.auvergnerhonealpes.fr/

Les zones d'activités et pépinières
d'entreprises

Proposer une offre foncière et immobilière qualifiée et répondant à vos attentes est une
priorité pour Hautes Terres Communauté. Trois zones d'activités sont accessibles sur le
territoire :

La ZA du Martinet à Murat
 
Créée il y a 10 ans et axée sur la
valorisation des ressources locales, 
8 490m² de terrains restent disponibles 
(au 15 juin 2019).

La ZA de Neussargues
 
Située le long de la RN122, la zone
d'activités dispose de 6 517m² de
terrains disponibles au prix de 9€/m². 
 
Des ateliers seront également
prochainement disponibles à la location.
Il s'agit de 3 cellules de 160m² chacune,
de bureaux attenant de 30m² et d'une
salle de réunion commune. 

La ZA du Colombier à Massiac
 
Située à la sortie Nord de Massiac le long de
l'A75, elle accueillera des activités
artisanales, des petites industries ou des
entreprises de services. 1,7ha soit 7 lots
modulables, seront prochainement
commercialisés au prix de 12€/m².
 
La construction d'un hôtel d'entreprises
débutera en 2020. 3 ateliers d'une surface de
157m² environ, complétés de bureaux et d'un
espace de réunion commun sont prévus.

Pour connaître les conditions d'installation sur ces zones d'activités,
contactez notre partenaire, la SEBA 15, au 04.71.63.88.10


